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Rapport annuel du conseil d’établissement de l’école Saint-Mathieu 

 

1 INTRODUCTION 

Ce rapport permet de répondre aux exigences de la Loi sur l’instruction publique. 

L’article 82 mentionne l’obligation d’adopter et de transmettre un rapport annuel 

faisant état des activités de la dernière année à la Commission scolaire.  

Le conseil d’établissement occupe une place importante dans la vie scolaire, étant saisi 

de divers dossiers qui ont une incidence sur les élèves et leurs parents. 

2 ORGANISATION DE L’ÉCOLE 

2.1 Clientèle 

360 élèves sont actuellement inscrits à l’école : 285 élèves au régulier et 75 élèves en 

adaptation scolaire. Il y a cette année une classe supplémentaire en première année et 

un groupe de plus en adaptation scolaire, pour un total de 23 groupes.  

2.2 Membres 

Représentants des parents : Isabelle Henry (présidente), Marie-Chantale Lord (vice-

présidente), Sébastien Pomerleau (trésorier), Andrelle Lainé et Alice Nadia 

Munyanshongore 

Représentantes du personnel enseignant : Mélissa Matte et Marie-Claude Dubuc 

Représentante du personnel de soutien : Doris Hardy 

Représentante du personnel du service de garde : Nathalie Dumont 

Représentante du personnel professionnel : Julie Bédard  

 

 

 



 

2.3 Réunions du conseil d’établissement 

Le conseil d’établissement s’est réuni à 7 reprises au cours de l’année. 

19 septembre 2017 Séance ordinaire 

7 novembre 2017 Séance ordinaire 

12 décembre 2017 Séance ordinaire 

30 janvier 2018 Séance ordinaire 

20 mars 2018 Séance ordinaire 

8 mai 2018 Séance ordinaire 

12 juin 2018 Séance ordinaire 

L’assemblée générale annuelle a eu lieu le 31 août 2017 

2.4 Faits saillants pour 2017-2018 

o Adoption du budget de l’école 

o Approbation des sondages pour les sorties éducatives 

o Approbation des règles de fonctionnement du service de garde 

o Approbation des activités du service de garde 

o Approbation de l’offre de services des activités parascolaires 

o Approbation pour la reconduction de la campagne des tirelires d’Halloween 

o Approbation des sorties pour les élèves en francisation 

o Consultation sur les Règles de sécurité et les mesures d’encadrement 

o Consultation sur la Politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves du 

préscolaire et du primaire 

o Consultation du document  sur les objectifs, les principes et les critères de 

répartition des ressources financières pour 2018-2019 

o Approbation du service de photo scolaire 

o Approbation des règles relatives aux contributions financières payées par les 

parents pour 2018-2019 

o Approbation des modalités de l’entrée progressive pour les élèves du 

préscolaire pour 2018-2019 

o Approbation de l’amplitude de l’horaire, du service traiteur et du calendrier 

d’ouverture du service de garde 

o Approbation du document d’information générale du service de garde 

o Approbation du changement d’horaire des journées du 22 décembre 2017 et du 

22 juin 2018 

o Approbation de la grille-matières pour 2018-2019 

o Consultation sur le Plan d’engagement vers la réussite 

o Adoption du budget du service de garde 

o Approbation des listes de matériel scolaire pour 2018-2019 

o Approbation de l’ouverture du service de garde pendant la semaine de relâche 



 

3 CONCLUSION 

 

Plus que jamais, notre école est vivante et colorée, et c’est avec une très grande fierté que je 

participe à sa vie au sein du conseil d’établissement. J’ai énuméré quelques-uns des enjeux 

abordés lors de nos réunions, mais sachez que la liste est longue. En particulier cette année, les 

membres du conseil d’établissement devront se prononcer sur le projet éducatif actuel, dont le 

thème est « La culture au cœur de la vie de notre école ». Plusieurs dossiers annuels feront 

également partie de nos discussions et décisions. 

 

J’entame cette nouvelle année avec enthousiasme pour plusieurs raisons. D’abord, pour 

l’équipe extraordinaire qui gravite autour de nos enfants. Tous les membres de cette belle 

équipe travaillent dans le même sens; celui de la réussite, et ça se sent. Ensuite, pour le cadre 

ouvert qui est offert à l’ensemble des élèves, peu importe leurs besoins. Puis, pour la 

participation active des parents au sein de l’école. Nous avons notre part à faire pour la garder 

vivante, et nous l’avons démontré l’an dernier, avec la présentation de 3 conférences en 

collaboration avec l’école Filteau, dont « Parent gros bon sens » de Nancy Doyon. Si vous avez 

envie de faire partie du succès de notre belle école, vous pouvez le faire! 

Enfin, j’espère que pour les nouveaux parents, Saint-Mathieu devienne pour vous comme pour 

moi, votre école de cœur, à défaut d’être votre école de quartier.  

Isabelle Henry 

Présidente 

 


